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D’UNE DÉCISION (art. 529, al. 1(2) C.p.c. (2014)) (JCPC-16.2)

A. Origine

19.  Introduction en droit civil québécois

– Ce pouvoir de contrôle a été introduit en droit civil québécois1 et se trouvait codifié aux articles 33 et 846 de 
l’ancien Code. Ce dernier, le pouvoir de révision judiciaire, résulte, par ailleurs, de la fusion de deux recours 
anciennement connus sous les noms de prohibition et de certiorari. Ceux-ci sont toujours utilisés dans certaines 
juridictions de common law et dans les procédures couvertes par la Loi sur les Cours fédérales2.

20.  Interprétation

– Le pouvoir de contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision attribué 
aux cours supérieures provient de la common law. Ainsi, lorsque les dispositions qui le régissent en droit civil 
québécois sont ambiguës ou incomplètes, il est possible de recourir à la common law pour les interpréter ou les 
compléter3.

Toutefois, il importe de garder à l’esprit que le droit québécois demeure un système de droit civil. On ne saurait 
recourir systématiquement aux règles de la common law élaborées et appliquées en droit anglais ou dans les 
autres provinces et territoires canadiens pour dégager les principes qui doivent s’appliquer au pourvoi en contrôle 
judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision désormais prévu par l’article 529, 
al. 1(2) C.p.c. (2014). Ainsi, en présence d’un texte clair, tel que celui prévoyant le pourvoi en contrôle judiciaire en 
évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision, on devrait se garder d’importer trop rapidement 
des influences de droit externe et, en cas de difficulté, la codification du droit civil québécois devrait être la première 
source vers laquelle se tourner4.

21.  Évocation et révision

– Le terme « évocation » se rapporte plutôt à un recours qui vise seulement le processus décisionnel d’une affaire 
pendante devant une juridiction soumise au pouvoir de contrôle de la Cour supérieure. Quant à la « révision », elle 
s’applique à un recours visant la légalité d’un jugement déjà rendu par un tel tribunal5.

Conseil pratique
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L’« évocation » d’un jugement dans une affaire pendante est une procédure qui ne survient plus que très rarement. 
En effet, en raison du caractère prématuré de la demande et de la théorie de l’épuisement des recours, les 
tribunaux acceptent rarement de se saisir d’un litige non définitif. La patience est donc généralement de mise. Il est 
plus commun, pour le praticien québécois, de faire face à des requêtes introductives d’instance en « révision 
judiciaire » lesquelles devront désormais être plutôt intitulées « Demande de pourvoi en contrôle judiciaire en 
évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision » selon les articles 34 et 529, 
al. 1(2) C.p.c. (2014).

B. Pouvoirs du juge de la Cour supérieure

22.  Contrôle d’un jugement ou d’une décision interlocutoire

– La Cour d’appel, en 2006, dans l’arrêt Cascades Conversion inc. c. Yergeau6, a réitéré la règle générale selon 
laquelle, à moins de circonstances exceptionnelles, il n’est pas opportun de réviser une décision interlocutoire d’un 
tribunal soumis au pouvoir de contrôle de la Cour supérieure. Au même titre que l’existence d’un recours 
administratif rend la procédure en révision prématurée, le caractère interlocutoire ou préliminaire de la décision du 
tribunal administratif peut inciter la Cour supérieure à déclarer irrecevable le recours en contrôle judiciaire en 
évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision, et ce, même s’il est question d’objection à la 
preuve7.

Cependant, il existe des exceptions à ce principe, notamment : si le jugement final ne peut remédier à la décision 
interlocutoire ou si des motifs manifestes d’irrecevabilité existent8; si l’absence de compétence de l’entité 
décisionnelle est flagrante et si une longue et coûteuse instruction est envisagée9; ou s’il y a des allégations d’une 
violation sérieuse des règles de justice naturelle ou des principes fondamentaux garantis par les chartes10, comme, 
par exemple, l’impartialité du décideur. Toutefois, si des motifs constitutionnels sont en jeu, il est alors préférable 
que ces questions soient tranchées lorsque la Cour supérieure pourra se pencher sur la décision disposant du fond 
du litige plutôt que lors d’un moyen préliminaire. Rappelons aussi que les questions constitutionnelles ne devraient 
être tranchées que lorsqu’il est absolument nécessaire de le faire ou que le litige ne peut être réglé autrement, et 
que le contexte factuel a été mis en preuve11.

Notons finalement que, pour qu’un pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement 
ou d’une décision ait des chances de succès lorsqu’il vise à contrôler un jugement interlocutoire statuant sur la 
compétence de l’entité décisionnelle, il doit s’agir d’un cas clair et le requérant doit faire la preuve prima facie du 
sérieux de cette allégation12.

23.  Sanction de la conduite du requérant

– En 1980, la majorité des juges de la Cour suprême du Canada, dans l’arrêt Homex Realty and Development Co. 
c. Corporation of the Village of Wyoming13, a statué que, par sa conduite, un requérant peut se rendre responsable 
de l’échec de son recours en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une 
décision. Dans cet arrêt, la majorité rappelle qu’il s’agit d’un recours discrétionnaire et qu’un justiciable, dans des 
circonstances spéciales, par exemple, lorsqu’il est démontré qu’il a essayé d’éluder ses obligations, peut perdre 
son droit d’obtenir un redressement.

En outre, la théorie des « mains propres », l’abus de droit et la fin de non-recevoir en raison d’une conduite passée 
sont des facteurs que le tribunal peut considérer lors d’un pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou 
annulation d’un jugement ou d’une décision14. Toutefois, dans le cas d’un excès de compétence de la part de 
l’entité décisionnelle, la Cour supérieure pourrait ne pas opposer la théorie des « mains propres » au requérant 
puisque cela équivaudrait à le priver de faire valablement contrôler la décision à laquelle il refuse de se conformer, 
jugeant l’autorité administrative incompétente à rendre une telle décision15.
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Par ailleurs, rappelons qu’il est acquis que le délai raisonnable pour intenter un recours en contrôle judiciaire en 
évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision est normalement de 30 jours suivant la décision 
contestée16. Mentionnons également au passage que le nouveau Code n’a pas modifié cet état du droit17. Quant au 
justiciable qui aura omis de soulever la question de l’incompétence, de l’impartialité du tribunal administratif ou de 
l’indépendance du décideur en temps opportun, soit au début des procédures devant le tribunal administratif, il 
pourra se voir opposer que cette omission constitue une renonciation au droit de contester la décision du tribunal 
administratif pour ce motif 18.

24.  En matière de preuve

– En règle générale, le juge entendant un pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un 
jugement ou d’une décision ne peut accueillir une demande visant à introduire de la nouvelle preuve au dossier de 
la Cour supérieure. Considérant que le juge de révision n’a pas pour fonction d’évaluer le mérite de la décision 
contrôlée, il serait plutôt incongru qu’il puisse bénéficier d’éléments factuels additionnels pour contrôler la légalité 
d’une décision rendue en l’absence de ceux-ci. Autrement, la Cour supérieure exercerait son pouvoir de contrôler 
un jugement ou une décision que l’entité décisionnelle n’a pas été appelée à rendre, étant privée des preuves en 
question.

En conséquence, la Cour supérieure devrait normalement évaluer le bien-fondé du recours en fonction du dossier 
tel que constitué devant l’entité décisionnelle. Cela implique qu’aucune déclaration assermentée, preuve ou pièce 
supplémentaire ne devrait être produite devant la Cour supérieure19. L’ajout de preuve peut toutefois être permis 
dans des cas exceptionnels, notamment, s’il est question de partialité du tribunal administratif 20.

Conseil pratique

Le praticien devrait toujours s’engager dans un examen minutieux des pièces invoquées au soutien de la requête 
en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision ou en défense à celle-ci 
afin de s’assurer que les pièces reconstituent uniquement le contenu du dossier déposé devant l’instance 
inférieure. Constatant que des pièces ou des éléments de preuve pourraient avoir été ajoutés au dossier présenté 
en Cour supérieure, le praticien devrait s’opposer à leur recevabilité, à moins d’un cas d’exception. Il en est 
généralement de même des pièces ou des éléments de fait postérieurs à la décision contrôlée puisqu’il va de soi 
qu’ils ne pouvaient se trouver au dossier étudié par le tribunal administratif.

C. Procédure à suivre

25.  Demande de pourvoi

– La requête en révision judiciaire, désormais désignée sous l’appellation générale de « demande de pourvoi en 
contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision », est introduite par voie 
d’une demande introductive d’instance, tel que prévu à l’article 100 C.p.c. (2014). En tant que procédure 
contentieuse, elle suit, pour son déroulement, la procédure prévue au livre II du Code (art. 141 et suiv. 
C.p.c. (2014)). De surcroît, certaines règles particulières se trouvent énoncées dans le livre VI traitant des voies 
procédurales particulières, notamment à l’article 530 C.p.c. (2014) qui prévoit que cette matière est instruite en 
priorité21.

Conseil pratique

Puisqu’il ne s’agit pas d’un appel, mais du contrôle de la légalité de décision ou du jugement attaqué, la demande 
devrait préciser la norme de contrôle applicable et les motifs, tout en spécifiant la nature et le contexte de la 
décision attaquée. S’agit-il d’une question de droit, de fait ou mixte? S’il s’agit d’une question de droit, porte-t-elle 
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sur des considérations liées à l’interprétation d’une charte ou sur une question directement liée à l’expertise du 
décideur? Bref, il est important d’adopter un style de rédaction clair, concis et mettant bien en évidence les 
questions en litige qui seront pertinentes dans un recours en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation 
d’un jugement ou d’une décision et les éléments utiles à l’analyse de la norme de contrôle.

26.  Désignation du tribunal

– Lors d’un pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision, la 
procédure doit impliquer le tribunal administratif à titre de partie plutôt que le(s) membre(s) qui a(ont) rendu la 
décision attaquée22.

27.  Mémoire requis

– Le 12 juillet 2006, le juge en chef adjoint de la Cour supérieure du Québec, André Wery, avisait les membres du 
Barreau de Montréal qu’à partir du 5 septembre 2006, toute demande d’évocation ou de révision judiciaire, dans le 
district de Montréal, exigerait la rédaction d’un mémoire de moins de dix pages. Ce document, différent de celui 
requis par les règles de la Cour d’appel, doit comprendre un résumé de la décision attaquée, un exposé de la(des) 
question(s) en litige et de la(des) norme(s) de révision applicable(s), les motifs pour lesquels la décision attaquée 
devrait être révisée, annulée ou maintenue ainsi qu’une liste des autorités pertinentes. Cette obligation qui incombe 
à chaque partie au dossier doit être remplie préalablement à l’obtention d’une date d’audition et selon un 
échéancier convenu entre les parties ou, à défaut, par le juge de la cour de pratique23. Considérant 
l’article 171 C.p.c. (2014) prévoyant que la défense est orale à moins que l’affaire ne présente un degré élevé de 
complexité ou que des circonstances spéciales ne le justifient et l’article 170 du même Code, il est possible de 
penser que cette pratique soit appelée à perdurer.

Conseil pratique

Le mémoire permet au juge qui entendra l’affaire de se préparer à l’audition. Il fournit aussi une occasion au 
défendeur de soumettre son point de vue. Il importe donc d’accorder beaucoup de soin à la rédaction et au contenu 
du document.

En outre, il est bon de savoir que, depuis que l’exigence de la rédaction du mémoire a été mise en place dans le 
district de Montréal, d’autres districts ont emboîté le pas, notamment, le district de Québec. Le praticien qui 
envisage intenter un pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une 
décision devrait donc toujours vérifier, au greffe du palais de justice du district dans lequel sera intenté le recours, si 
une procédure semblable est en vigueur.

D. Conditions d’ouverture

1. Entités décisionnelles soumises au pouvoir général de contrôle judiciaire en 
évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision

a) Juridiction d’origine législative, organisme ou personne relevant de la compétence du 
Parlement du Québec

28.  Définition

– Le contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision doit viser le contrôle 
de la décision d’un tribunal au sens particulier de ce type de recours, à savoir, de façon générale, un tribunal dont 
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la création est obligatoire en vertu de sa loi constitutive. Peut également être assimilé à un tribunal d’origine 
législative un tribunal investi de pouvoirs importants, qui rend une décision à caractère définitif et dont sa loi 
constitutive définit les droits et devoirs qui lui reviennent et qui doivent être exercés de façon à trancher une 
question24. Toutefois, soulignons que désormais, la première partie de l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), sans 
modifier la portée du terme, réfère à une « juridiction » plutôt qu’à un « tribunal ».

Rappelons également que l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) regroupe maintenant les dispositions existant sous 
l’ancien Code, dont l’action en nullité (auparavant sous l’article 33 C.p.c. (ancien)). Ainsi, la mention « une décision 
prise par un organisme ou une personne qui relève de la compétence du parlement du Québec » réfère à 
l’ancienne action directe en nullité. On vise donc tous les autres organismes qui ne correspondent pas à une 
« juridiction » comme, par exemple, un ministre qui a le pouvoir d’accorder des permis.

Le nouveau Code ayant unifié le pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement 
ou d’une décision, l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) s’applique donc indistinctement à toutes ces entités 
décisionnelles.

Attention

À ce jour, la jurisprudence sous l’ancien Code25 n’est pas unanime quant à savoir si un tribunal créé par règlement 
peut être assimilé à un tribunal d’origine législative.

Conseil pratique

La jurisprudence en droit du travail étant abondante, le praticien est invité à approfondir ses recherches sur le sujet 
afin de couvrir les particularités propres au contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou 
d’une décision en ce domaine.

b) « Jugement » : fonctions de nature judiciaire ou quasi judiciaire et décision de nature 
administrative

29.  Critères

– La qualification de la nature des fonctions exercées par l’entité décisionnelle ayant rendu la décision ou le 
jugement contrôlé revêt une importance moindre maintenant que l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) a unifié les 
recours en révision judiciaire et en nullité. Toutefois, des fonctions de nature judiciaire ou quasi judiciaire 
demeurent toujours une indication que c’est un tribunal ou une juridiction (sous le nouveau Code) qui a rendu le 
jugement contesté. Ainsi, cette qualification demeure pertinente puisque ce n’est qu’à l’égard des fonctions de 
nature quasi judiciaire qu’un justiciable peut réclamer le droit quasi constitutionnel protégé par l’article 23 de la 
Charte des droits et libertés de la personne26, soit d’être entendu par un tribunal impartial et indépendant27.

L’arrêt Canada (Ministre du Revenu national) c. Coopers and Lybrand28 est généralement cité à titre de référence 
en ce qui a trait aux critères établis par la Cour suprême du Canada permettant de déterminer si une décision ou 
ordonnance découle d’un processus décisionnel de nature judiciaire ou quasi judiciaire. D’importance égale et sans 
être exhaustifs ni mutuellement exclusifs, les critères peuvent se résumer ainsi : peut-on penser, à partir de la 
lecture de la fonction ou du contexte dans lequel cette fonction est exercée par le décideur, qu’il est prévu qu’une 
audience soit requise avant qu’une décision puisse être prise? La décision touche-t-elle de façon directe ou 
indirecte des droits et obligations d’un administré? Une procédure contradictoire est-elle prévue? Le décideur a-t-il 
comme fonction d’appliquer les règles de fond à plusieurs cas individuels ou s’agit-il plutôt d’une application d’une 
politique générale sociale et économique, par exemple?
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De ces critères se dégage le principe général selon lequel il faut tenir compte de l’objet du pouvoir, de la nature de 
la question à trancher et de l’importance de la décision pour ceux qui sont directement ou indirectement touchés 
par elle pour évaluer la nature des fonctions du tribunal administratif. La présence d’un ou de plusieurs éléments 
procéduraux, habituellement indicateurs du devoir d’agir quasi judiciairement, s’avère pertinente. De plus, lorsqu’il 
est appelé à exercer des pouvoirs judiciaires ou quasi judiciaires, le tribunal rend des jugements ayant force de loi 
dans des litiges auxquels il n’est pas partie et dans lesquels il n’a pas d’intérêt soit personnellement, soit comme 
mandataire des parties au litige ou de l’une d’elles29. A contrario, si la loi prive le décideur de la faculté d’exercer un 
jugement sur les prétentions des parties et l’oblige à poser des actes administratifs non discrétionnaires, il ne 
s’agira pas de fonctions de nature judiciaire ou quasi judiciaire30.

En somme, le jugement susceptible d’être contrôlé par la Cour supérieure comprend toute ordonnance ou décision 
ayant déterminé des droits, des intérêts ou des obligations des parties31. La juridiction aura généralement tranché 
un litige entre des parties ayant des intérêts divergents, et ce, en suivant certains guides procéduraux. Sa décision 
aura aussi un caractère contraignant pour l’administré ou pour les parties visées. Dans un tel cas, contrairement 
aux décisions administratives d’organismes ou de personnes relevant de la compétence du Parlement du Québec, 
la nature quasi judiciaire des fonctions de la juridiction en cause permettra possiblement d’invoquer des motifs 
propres à ce type d’entité décisionnelle, à savoir le droit quasi constitutionnel protégé par l’article 23 de la Charte 
des droits et libertés de la personne32, soit d’être entendu par un tribunal impartial et indépendant.

2. Qualité pour agir

a) « À la demande d’une partie »

30.  Intérêt particulier

– La terminologie utilisée est la même que celle sous l’ancien Code. On peut donc présumer que l’intérêt requis, au 
sens de l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), demeure beaucoup plus restrictif 33 que l’intérêt général pour exercer 
son droit d’ester en justice (art. 85 C.p.c. (2014)). Il requiert une démonstration au-delà d’un simple intérêt à 
participer au litige. Ainsi, pour intenter un recours sous l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), il est impératif de pouvoir 
démontrer un intérêt particulier au litige34, une implication35 dans celui-ci ou, au moins, la possibilité d’être affecté36 
par la décision ou le jugement contesté.

31.  Définition générale

– L’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) ne prévoit pas de définition, mais il va de soi que le terme « partie » s’applique 
à toute personne agissant à titre de demanderesse ou de défenderesse dans la décision de la juridiction dont le 
jugement est contrôlé ou à toute personne faisant l’objet de la décision contestée prise par l’organisme ou une 
personne relevant de la compétence du Parlement du Québec.

32.  Intervenant et mis en cause

– Toutefois, la notion de « partie » a aussi une portée élargie et permet à toute personne ayant agi à titre 
d’intervenant37 ou de mis en cause38 devant la juridiction d’intenter un recours.

33.  Tierce personne

– La tierce personne ayant un intérêt actuel dans le litige peut être autorisée à intenter un recours, et ce, même si 
l’entité décisionnelle inférieure lui a refusé le droit d’intervenir en son instance alors qu’elle avait le droit d’être 
entendue en vertu de la loi39. À titre d’exemple, pensons aux articles 96 et suivants de la Loi sur la qualité de 
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l’environnement40 qui prévoient certains recours devant le Tribunal administratif du Québec à la personne 
intéressée par certaines décisions ministérielles.

De même, une tierce personne dont les droits pouvaient être modifiés par la décision de l’entité décisionnelle 
inférieure et qui aurait dû être avisée et se voir accorder le droit d’être entendue pourrait avoir la qualité pour agir 
en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision41.

Toutefois, une tierce personne qui n’a pas été impliquée directement dans la première instance ne saurait être 
considérée comme une « partie » au sens de l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), et ce, même si elle obtient la 
permission d’intervenir dans le cadre du contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou 
d’une décision42. Elle devra dès lors limiter son intervention sur le débat tel qu’il a été engagé par les parties et elle 
n’est pas autorisée à soulever des questions de droit additionnelles43.

Conseil pratique

En droit du travail, une abondante jurisprudence s’est développée quant à la qualité pour agir des salariés couverts 
par une convention collective et représentés par leur syndicat lors d’un arbitrage. Dans ce contexte, la 
jurisprudence a établi que le salarié n’aura pas la qualité requise pour agir en révision judiciaire (sous l’article 846 
de l’ancien Code)44. Toutefois, dans certains cas exceptionnels de collusion entre l’employeur et le syndicat, de 
violation des règles fondamentales de justice naturelle, d’attribution illégale de compétence, etc., un recours 
pourrait être ouvert au salarié, mais il s’agira de l’action en nullité (sous l’article 33 de l’ancien Code) plutôt que 
celui en révision judiciaire45. Avec l’unification des recours préconisée dans le nouveau Code sous l’article 529, 
al. 1(2), il est anticipé que cette distinction s’estompera. De nouveau, le praticien est invité à approfondir ses 
recherches dans le domaine particulier du contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou 
d’une décision en droit du travail.

b) Cas particulier du tribunal administratif (juridiction)

34.  Locus standi

– La notion de locus standi, ou le « droit d’une personne de comparaître devant un tribunal et d’y être entendue »46 
en common law, englobe « les notions d’intérêt et de qualité du droit judiciaire québécois »47. Le droit, pour le 
tribunal administratif ou la juridiction dont le jugement est contrôlé, d’être représenté pour comparaître devant la 
Cour supérieure est rarement prévu dans la loi48. Toutefois, il est admis par la jurisprudence que, même en 
l’absence d’une autorisation législative expresse, le tribunal administratif peut faire certaines représentations, mais 
dans un cadre très limité49, et ce, en raison du devoir de réserve qui lui incombe.

Pour reprendre les explications du juge Rochon pour la majorité de la Cour d’appel dans l’arrêt récent Commission 
des transports du Québec c. Villeneuve50 :

La reconnaissance de la qualité pour agir en justice d’un tribunal repose sur un principe fondamental : la nécessité de 
préserver l’impartialité de ce tribunal. Toute analyse pour autoriser un tribunal à participer à un débat judiciaire peut 
prendre en compte une série de facteurs, mais aucun d’eux, pris sur une base individuelle ou collective, ne peut mettre en 
péril le devoir d’impartialité du tribunal, si l’on devait lui reconnaître la qualité pour agir. Ces différents facteurs (nature de la 
question – absence de débat contradictoire – besoin d’entendre le décideur spécialisé – mission de l’organisme) peuvent 
servir d’appui à la reconnaissance de la qualité pour agir du tribunal, mais, en aucun temps, il ne saurait être question 
d’écarter le devoir d’impartialité du tribunal en raison de l’importance que d’aucuns pourraient attribuer à l’un ou l’autre de 
ces facteurs.51

35.  Devoir de réserve
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– Malgré la possibilité de faire des représentations, les tribunaux administratifs demeurent confinés à un statut 
particulier au sein des procédures de révision. En effet, en tout temps, doivent-ils se garder d’avoir l’air de prendre 
fait et cause pour une partie. Leur droit de faire des représentations au stade du contrôle judiciaire en évocation, 
révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision se limite donc normalement à présenter des explications 
sur le dossier52 et des observations sur la question de leur compétence stricto sensu53. En aucun cas ne devraient-
ils chercher à justifier le jugement rendu et se prononcer sur le mérite des procédures, au risque de se voir 
reprocher d’être devenus l’adversaire de l’administré insatisfait et, ce faisant, d’avoir perdu leur impartialité54. Ainsi, 
lorsque le tribunal administratif a l’intérêt suffisant pour intervenir devant les tribunaux judiciaires, ce critère devrait 
le guider dans le choix et la portée de ses représentations de façon à ce qu’il ne s’expose pas inutilement à des 
reproches quant à une possible partialité.

36.  Compétence stricto sensu mise en cause

– Tel que l’explique le juge Rochon pour la majorité de la Cour d’appel dans l’arrêt récent Québec (Commission des 
transports) c. Villeneuve55, « il faut examiner la disposition législative qui autorise l’intervention de la juridiction dont 
la décision est attaquée. Dans la mesure où cette disposition “ne dit rien du rôle ni du statut du tribunal dans les 
procédures d’appel ou d’examen judiciaire, cette Cour a limité ledit rôle à la seule question de la compétence pour 
rendre l’ordonnance contestée” [référence omise] »56.

Toutefois, il s’agit de la notion de compétence au sens strict, à savoir la compétence pour se saisir d’une affaire57. 
D’ailleurs, les juges Bastarache et LeBel de la Cour suprême du Canada rappellent, dans l’arrêt Dunsmuir, que la 
compétence stricto sensu s’entend : « [de] la faculté du tribunal administratif de connaître de la question. Autrement 
dit, une véritable question de compétence se pose lorsque le tribunal administratif doit déterminer expressément si 
les pouvoirs dont le législateur l’a investi l’autorisent à trancher une question »58. Il s’agit donc d’une erreur de droit 
sur les conditions préliminaires de compétence, sur les pouvoirs que le tribunal pouvait exercer, et non pas « la 
compétence au sens général du droit administratif que perdrait ce tribunal notamment par l’inobservation des règles 
de justice naturelle »59.

La compétence stricto sensu est examinée par le libellé de la disposition législative créatrice de compétence et 
l’objet de la loi créatrice du tribunal administratif, la raison d’être de ce dernier, le domaine d’expertise de ses 
décideurs et la nature des problèmes qui leur sont soumis60.

37.  Exception : violation d’une règle de justice naturelle

– Lorsque la demande vise à faire contrôler un jugement apparemment obtenu dans des conditions violant les 
règles de justice naturelle, le tribunal administratif ou la juridiction n’est pas admis à défendre sa décision. 
Autrement, la procédure de contrôle lui donnerait la possibilité de justifier sa conduite, ce qui serait pour le moins 
surprenant61.

Rappelons que les règles de justice naturelle comportent, notamment, le droit à l’impartialité, le droit d’être entendu 
et le droit d’être représenté par avocat62.

38.  Exception : cas particuliers d’intervention élargie

– Il est admis par la jurisprudence qu’il peut exister des cas exceptionnels pour lesquels, malgré les obligations de 
réserve et de retenue incombant au tribunal administratif, il est autorisé à intervenir au-delà des représentations 
portant sur sa compétence stricto sensu. Un premier cas de figure possible concerne les dossiers dans lesquels le 
jugement porté en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation découle d’une enquête63. En pareil cas, 
l’avocat qui assiste le juge enquêteur peut expliquer les enjeux et le rôle qu’il a été appelé à jouer dans le 
dévoilement de la preuve.
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Mentionnons aussi au passage que la Cour d’appel, dans l’arrêt McKenna c. Québec (Commission des lésions 
professionnelles)64, discute d’une deuxième possibilité exceptionnelle, à savoir que la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail jouirait d’un locus standi particulier découlant du libellé de sa loi constitutive. Celle-ci lui 
permettrait, notamment, d’intervenir dans les recours en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation 
d’un jugement ou d’une décision, mais également lorsque le débat soulève la question de l’interprétation de la loi 
qu’elle est chargée d’appliquer. Toutefois, dans l’arrêt subséquent Québec (Commission des transports) c. 
Villeneuve65, la majorité de la Cour d’appel a précisé que :

[d]ans ce cas et pour des raisons évidentes, la loi confère à l’organisme chargé de recueillir et gérer les fonds et de verser 
les indemnités le statut de véritable partie dans le débat devant la Commission des lésions professionnelles (C.L.P.). De ce 
fait, la C.S.S.T. peut également intervenir devant la Cour supérieure si le réclamant se pourvoit en révision judiciaire de la 
décision de la C.L.P.66

Il s’agit donc d’une deuxième possibilité, mais d’application très réduite.

3. Catégories d’illégalités

39.  Catégories simplifiées

– Le nouveau Code a substantiellement réaménagé les catégories d’illégalités que l’on trouvait auparavant à 
l’article 846 C.p.c. (ancien). Ainsi, il n’est plus fait mention de quatre catégories d’illégalités, mais est plutôt 
employée une formulation simplifiée des cas d’ouverture lesquels surviennent lorsque l’entité décisionnelle « a agi 
sans compétence ou l’a excédée ou si la procédure suivie est entachée de quelque irrégularité grave ». En fait, 
l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) codifie la jurisprudence en identifiant les motifs d’intervention : avoir agi sans 
compétence, avoir excédé sa compétence et avoir suivi une procédure entachée de quelque irrégularité grave. On 
peut donc penser que la simplification du libellé de l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) provient du fait que la 
jurisprudence sous l’ancien Code permettait d’interpréter que les anciennes catégories n’étaient pas étanches67.

a) Défaut ou excès de compétence

40.  Interprétation

– Cette expression, anciennement à l’article 846, al. 1(1) C.p.c., est reprise intégralement à l’article 529, 
al. 1(2) C.p.c. (2014). Elle doit être interprétée au sens strict68. Toute erreur de la juridiction quant à sa compétence, 
soit-elle une erreur simple portant sur la compétence stricto sensu69 ou une erreur portant sur des conditions 
d’exercice de sa compétence70 et de ses pouvoirs71, constitue un défaut ou un excès de compétence.

41.  Portée

– Si le législateur a clairement prévu dans la loi que le jugement de la juridiction est final et exécutoire, les tribunaux 
judiciaires ne pourront intervenir en révision que si le tribunal a commis une erreur qui porte atteinte à sa 
compétence72. Le jugement ne pourra donc généralement être contrôlé, par la norme de la décision correcte, que si 
le tribunal a commis une erreur en interprétant les dispositions attributives de sa compétence. Cependant, l’entité 
décisionnelle pourrait aussi avoir excédé sa compétence en commettant une erreur de droit déraisonnable dans 
l’exercice de sa fonction, par exemple, en interprétant et appliquant erronément une disposition de sa loi 
constitutive. Dans un tel cas, pourra être soumise au contrôle de la Cour supérieure le jugement ou la décision de 
l’entité décisionnelle qui aura commis une erreur grave, c’est-à-dire « déraisonnable au point de ne pouvoir 
rationnellement s’appuyer sur la législation pertinente et d’exiger une intervention judiciaire »73.
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42.  Droits garantis et questions constitutionnelles

– Il est admis que le tribunal administratif peut être appelé à interpréter la portée d’un pouvoir discrétionnaire qui lui 
est dévolu par une disposition législative de façon à pouvoir rendre une décision en matière d’application des 
garanties et droits fondamentaux protégés par les chartes des droits et libertés ou autres questions 
constitutionnelles. Toutefois, pour ce faire en toute légalité, l’attribution de ce pouvoir doit être expresse dans la loi 
ou nécessairement implicite74.

Quant aux déclarations d’inconstitutionnalité d’une disposition législative ou réglementaire, la décision du tribunal 
administratif pourra être contrôlée sous la bannière de ce paragraphe si le décideur administratif a rendu une telle 
décision à tort75.

b) Règlement nul ou sans effet

43.  Interprétation

– Cette catégorie d’illégalité se trouvait à l’article 846, al. 1(2) de l’ancien Code, mais n’est pas reprise 
textuellement dans le Code. Toutefois, on ne trouve aucune indication de l’intention de proscrire ce motif 
d’intervention fondé essentiellement sur la nullité alléguée d’une décision basée sur une norme législative ou 
réglementaire illégale. Ainsi, on peut penser que, suivant la volonté de simplifier la terminologie et d’unifier les 
règles du contrôle judiciaire clairement énoncées dans les notes explicatives du projet de loi nº 28 (Loi instituant le 
nouveau Code de procédure civile), ce motif de contrôle judiciaire est demeuré implicitement inclus dans le libellé 
de 529, al. 1(2) C.p.c. (2014). Il reste à voir si l’évolution de la jurisprudence sous le nouveau Code confirmera ou 
infirmera cette hypothèse, bien que ce motif de contestation soit peu couramment utilisé dans la pratique.

Rappelons, par ailleurs, que la Cour d’appel a interprété que la référence à un « règlement » dans ce paragraphe 
inclut également la loi76.

44.  Portée

– Il donnait ouverture au contrôle d’une décision basée sur une norme législative ou réglementaire illégale77.

c) Procédure entachée d’une irrégularité grave

45.  Principe de l’autonomie de la procédure administrative

– Auparavant mentionné à l’article 846, al. 1(3) de l’ancien Code, ce motif de contestation est repris à l’article 529, 
al. 1(2) C.p.c. (2014).

Il est admis par les cours de justice que les tribunaux administratifs n’ont pas à suivre une procédure calquée sur 
les règles de preuve en matière civile. Ainsi, l’on ne saurait exiger des tribunaux administratifs qu’ils imposent aux 
parties de suivre les règles prévues, notamment, par le Code civil du Québec ou par le Code de procédure civile78. 
Toutefois, ils demeurent soumis aux règles de justice naturelle et d’équité procédurale dont le contenu est évalué 
en tenant compte de leurs contraintes institutionnelles79, et ce, au même titre que les organismes et personnes 
relevant de la compétence du Parlement du Québec.

De même, il est désormais reconnu qu’il existe des règles procédurales législatives ou réglementaires qui 
constituent des formalités importantes, jugées impératives80, plutôt que simplement indicatives. Celles-ci doivent 
être respectées par l’entité décisionnelle afin d’assurer que le dossier suive la procédure jugée obligatoire.
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46.  Portée

– Constituera un cas d’ouverture au contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une 
décision sous l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), la décision ou le jugement rendu en violation des principes de 
justice naturelle ou de procédures impératives, ce qui constitue une irrégularité grave au point de compromettre 
l’équité du processus décisionnel.

Ainsi, un tel manquement grave surviendra en cas de violation du droit de faire valoir ses moyens (audi alteram 
partem) ou du droit d’être traité de façon impartiale et sans préjugés (nemo judex in sua causa)81.

Par ailleurs, sera également admis le pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un 
jugement ou d’une décision découlant d’une procédure ayant dérogé aux règles procédurales législatives ou 
réglementaires impératives.

Attention

Rappelons qu’une violation des règles de justice naturelle peut aussi être considérée comme un excès de 
compétence.

d) Violation de la loi ou abus de pouvoir équivalant à fraude

47.  Interprétation

– Anciennement prévu à l’article 846, al. 1(4) C.p.c., ce cas de figure n’est pas mentionné textuellement à 
l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), mais pourrait quand même y être inclus implicitement puisqu’il recoupe la notion 
d’absence et d’excès de compétence. Effectivement, la jurisprudence a défini la notion d’abus de pouvoir comme 
étant un acte posé à des fins déraisonnables, condamnables ou non prévues par la loi, prenant la forme d’un acte 
frauduleux, injuste, discriminatoire ou empreint de mauvaise foi82.

48.  Portée

– Pour donner ouverture à un pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou 
d’une décision, l’illégalité grave et substantielle équivalant à de la fraude doit causer une injustice réelle83. La 
personne doit donc être en mesure de démontrer être lésée et subir un préjudice sérieux par la décision dont elle 
demande le contrôle84. En d’autres termes, l’illégalité alléguée doit avoir eu des conséquences réelles et 
relativement graves, car ce paragraphe ne saurait être utilisé pour obtenir un appel déguisé d’une décision jugée 
insatisfaisante. Dans l’éventualité où l’illégalité est constatée, l’entité décisionnelle aura perdu sa compétence et le 
recours au contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision sera ouvert 
même en présence d’une clause privative85.

4. Jugement de la juridiction non susceptible d’appel ou décision non susceptible de 
contestation

49.  Cas particulier : excès ou défaut de compétence

– À l’exception des cas de défaut ou d’excès de compétence, le pourvoi en contrôle judiciaire en évocation, révision 
ou annulation d’un jugement ou d’une décision sous l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) n’est pas ouvert si le 
jugement de la juridiction est susceptible d’appel ou si la décision de l’organisme ou de la personne est susceptible 
de contestation.



II. POURVOI EN ÉVOCATION, RÉVISION OU ANNULATION D’UN JUGEMENT OU D’UNE DÉCISION 
(art. 529, al. 1(2) C.p.c. (2014)) (JCPC-16.2)

Page 12 de 19

Ainsi, uniquement dans le cas d’un défaut ou d’un excès de compétence, le pourvoi en contrôle judiciaire en 
évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision est directement ouvert à celui qui veut contester. 
Par ailleurs, l’existence d’un recours en révision administrative ne devrait pas constituer un obstacle 
infranchissable86 bien qu’il soit fortement encouragé d’y recourir en premier lieu en vertu de la règle de l’épuisement 
des recours et de l’exercice de la discrétion dont dispose la Cour supérieure.

50.  Définition du type d’« appel » et de « contestation »

– La notion d’« appel » à l’article 529, al. 2 C.p.c. (2014) réfère à un appel formé devant une cour de justice, soit la 
Cour d’appel87, la Cour supérieure ou la Cour du Québec. Cependant, il est nécessaire que le jugement de la Cour 
du Québec88 soit lui-même susceptible d’appel à la Cour d’appel. De plus, il doit s’agir d’un appel de plein droit89.

Quant à la notion de « contestation », elle vise essentiellement les recours internes en révision administrative 
devant l’organisme ayant rendu la décision90 et les appels de plein droit devant les tribunaux administratifs, comme 
le Tribunal administratif du Québec.

E. Cumul des recours

1. Contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une 
décision et mandamus

51.  Mandamus

– Le recours en mandamus a pour objet d’obtenir « une ordonnance d’un juge d’une cour supérieure enjoignant à 
un tribunal administratif, à un organisme ou à une personne d’accomplir un devoir que la loi lui impose ou de poser 
un acte auquel la loi l’oblige »91. Il est désormais unifié sous le pourvoi en contrôle judiciaire à l’article 529, 
al. 1(3) C.p.c. (2014).

52.  Cumul

– Antérieurement, le cumul des recours en mandamus et en révision judiciaire était difficilement accepté. Toutefois, 
avec l’ancien Code qui prévoyait que la procédure à suivre pour l’introduction de ces recours était semblable, il 
pouvait arriver qu’un justiciable décide de cumuler les deux recours92. A fortiori, l’article 529 C.p.c. (2014) a 
maintenant unifié les recours en mandamus (529, al. 1(3)) et en contrôle judiciaire en évocation, révision ou 
annulation d’un jugement ou d’une décision sous la notion générale de « pourvoi en contrôle judiciaire ». Par 
contre, le mandamus ne peut être utilisé afin d’orienter la décision de l’entité décisionnelle qui se voit retourner le 
dossier à la suite d’un contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une décision.

2. Contrôle judiciaire en évocation, révision ou annulation d’un jugement ou d’une 
décision et action en dommages-intérêts

53.  Cumul

– Le droit de la responsabilité civile de l’administration publique ne peut être considéré comme équivalant au droit 
administratif puisque chaque recours vise une fin bien particulière. Toutefois, il est envisageable que le recours 
sous l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014) puisse aussi comporter des conclusions relatives à l’action en dommages-
intérêts, mais les conditions d’ouverture propres à chacun de ces recours devront être considérées93.
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Cependant, il serait faux de penser qu’une décision favorable à une demande de contrôle d’une décision d’un corps 
public entraîne nécessairement le droit de se voir octroyer des dommages-intérêts en lien avec la décision 
attaquée. Ainsi, le jugement d’une cour supérieure cassant, annulant ou modifiant une décision de l’administration 
publique n’équivaut pas à un jugement statuant sur la responsabilité civile du décideur94.

F. Appel

54.  Sur permission

– Maintenant tous deux unifiés sous l’article 529, al. 1(2) C.p.c. (2014), tant l’action en nullité, anciennement sous 
l’article 33 C.p.c. que la révision judiciaire, anciennement sous l’article 846 C.p.c., doivent faire l’objet d’un appel 
sur permission d’un juge de la Cour d’appel95. Cette unification des différents véhicules procéduraux permettra 
d’éviter qu’un requérant puisse choisir, comme cela pouvait arriver sous l’ancien Code, de recourir à l’un ou l’autre 
des véhicules selon son désir de porter le litige en appel de plein droit.

Pour obtenir la permission de loger son appel, la question en jeu doit en être une qui devrait être soumise à la Cour 
d’appel parce qu’elle est une question de principe, une question nouvelle ou encore une question de droit faisant 
l’objet d’une jurisprudence contradictoire96.
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